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Code civil

Chapitre VI — De l’effet des priviléges et hypothèques contre les tiers détenteurs

Extrait

Article 2178

Version du March 19, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Le tiers détenteur qui a payé la dette hypothécaire,  ou délaissé l’immeuble hypothéqué, ou subi l’expropriation de cet immeuble,  a le recours
en garantie,  tel que de droit,  contre le débiteur principal.

Version du Jan. 1,  1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Le tiers détenteur qui a payé la dette hypothécaire,  ou délaissé l’immeuble hypothéqué, ou subi l’expropriation de cet immeuble,  a le recours
en garantie,  tel que de droit,  contre le débiteur principal.
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